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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Rideau Carleton  

Date     2 juin 2024 Heure de départ 18 h 30 

Conditions 
météorologiques   

Partiellement nuageux  

(Temp. : 25 oC) 

État de la piste Rapide 

Nombre de 
courses 

11 Nombre de courses de 
qualification  

2 SC Nombre total 
d’inscriptions  

77 

Total des paris 
mutuels 

$ 356,412 

Vétérinaire 
contacté     

 Réunion de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Tom Miller Mike Weber Sharla Coles 

Rapport sur les courses de la journée  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

BUREAU 

Examen avec Drew Smyth, représenté par Gordon McDonald, président de la 

NCRHHA, au sujet du comportement de M. Smyth après les courses de 

qualification à Rideau Carleton, disputées le 17 avril.  

Après avoir examiné les résultats du comité, M. Smyth a été trouvé coupable d’avoir 

enfreint les infractions aux règles de conduite (troisième infraction aux règles de 

comportement en deux ans) relatives aux règles 6.17 (b) (menacer une personne), 

(c) (langage inapproprié) et (d) (comportement inapproprié) de la CAJO et s’est vu 

imposer une suspension totale de trente (30) jours avec un sursis de quinze (15) 

jours.  

Les quinze (15) premiers jours seront effectués du 29 mai au 12 juin, inclusivement. 

Les quinze (15) jours restants seront suspendus pour une période de deux (2) ans à 

compter de la date de sa réintégration.  
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Toute infraction au code de comportement commise pendant cette période 

entraînera la réintégration de la partie suspendue de la sanction.  

En outre, M. Smyth s’est vu imposer une formation sur la gestion de la colère jugée 

conforme aux normes de la CAJO avant de pouvoir retourner concourir.  

Décision #2678362  

 

 

COURSES 

 

Course  1 – Le #3, “Jon Snow”, éprouve des difficultés allant dans le dernier droit 

sans pourtant perdre l’allure. 

 

Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course  7 – Examen du bris par le #5, “Rock N Zeus”, au poteau du ¼ de mille. 

Aucune infraction signalée. 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Rien à signaler. 

 

Course 11 – Le #4, “Big Petes Style”, a terminé la course avec de l’équipement 

brisé (fer). 

 

 

Réclamations : 

Course 11 

“Favaro Seelster” (1), pour $ 8,500, par Sally Charlton et Ashley Kerr, entraîneuse 

Lindsey Kerr. 

 


